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DICRIM 

Document d'information 

communale sur les risques 

majeurs 

Votre commune vous informe 

sur les risques majeurs 



2 

 

Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 
 

 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

L'alerte 
 

   3   Le code national d'alerte (CNA) 
 

Les risques naturels 
 

   4   Les inondations 
   5   Les mouvements de terrain 
   6   Le transport des matières dangereuses 
   7   Le risque sismique 
   8   Les tempêtes 
   9   Les feux de forêt 
 

Téléphones 
 

   10   Téléphones et bons réflexes 

   N° URGENCES : 1 8 



3 

 

 
 
 



4 

 

 

RISQUE INONDATION 
 

 
Une inondation est une submersion 

plus ou moins rapide d'une zone 
 

 
SITUATION 
La commune de MUROL est concernée par le débordement de la Couze Chambon sur les secteurs du bas bourg : 
rue d'Estaing, sous l'Eglise et le Village des Ballats lorsque le Lac Chambon est à saturation. 

 

 
CONSIGNES DE SECURITE 
Le Lac Chambon jouant le rôle de soupape de sécurité, en cas d'alerte météo par la Préfecture suite aux bulletins de 
Météo France, vous serez informé de la montée progressive des eaux, des risques encourus et de l'évolution de la 
situation par l'équipe municipale (téléphone, porte à porte...). 

 

CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE 
 

 
N'allez pas à pied ou en voiture dans les zones inondées, vous iriez au devant du danger 

Après l'inondation 
Aérez et désinfectez les pièces de votre habitation. Ne rétablissez l'électricité que si l'installation est 
complètement sèche. Chauffez dès que possible. 
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MOUVEMENTS DE TERRAIN 
Un mouvement de terrain est un 

déplacement plus ou moins 
brutal du sol et / ou du sous-sol 

 
SITUATION 
La commune de Murol est concernée par la chute de blocs rocheux qui se détachent de la paroi du 
Tartaret et de la zone de la Dent du marais. 

 

CONSIGNES DE SECURITE 
 - Les phénomènes repérés sur la commune sont ponctuels, superficiels et très localisés, et ne favorisent 
pas une alerte efficace. 
 - La meilleure prévention consiste à être vigilant dans les zones concernées. 

 
CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE 
     1 – Pendant l'évènement 

 
     2 – Après l'évènement 
Évaluez les dégâts 
Informez les autorités. 

Évacuez au plus vite latéralement 
 les lieux ou évacuez les bâtiments 

Ne revenez pas sur vos pas 

Ne rentrez pas dans un bâtiment endommagé 
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TRANSPORT DE MATIERES 
DANGEREUSES 

 

 
Le transport de matières dangereuses 

s'effectue en surface (routes) 
 

 
SITUATION 
 
Notre société nécessite le transport de produits dangereux, ils sont inflammables, toxiques, explosifs, radioactifs ou 
corrosifs, Ils peuvent provoquer en cas d'accident ou d'épandage, un incendie, une explosion ou une pollution de l'air, 
des sols et de l'eau, Notre commune est concernée par l'approvisionnement de la station service et par 
l'approvisionnement en propane des particuliers.  

 

CONSIGNES DE SECURITE 
 

Si vous êtes témoin 
 
 - Donnez l'alerte (pompiers 18, gendarmerie 17,) en précisant le lieu exacte, et si possible le code danger 
 - S’il y a des victimes, ne les déplacez pas, sauf en cas d'incendie 
 - Ne devenez pas une victime en touchant le produit et / ou en vous approchant. 
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RISQUE SISMIQUE 
 

 
Le tremblement de terre se traduit 

par des vibrations du sol 
 

 
 

SITUATION 
 
Bien que située dans une zone de sismicité modérée La commune de Murol, doit prendre en compte ce risque 
majeur, à titre préventif. Si la force du séisme est importante, on peut voir apparaître des chutes de tuiles voir des 
effondrements de bâtiments. Il dure de quelques secondes à quelques minutes. En conséquence, les constructions 
doivent respecter les règles parasismiques. 
 

Attention : en cas de séisme, il n'y a pas d'alerte possible. 
 

CONSIGNES DE SECURITE 
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RISQUE TEMPETE 
 

 
Une tempête est une perturbation 

atmosphérique entraînant des vents 
violents 

 

 
 

SITUATION 
 

La commune de Murol peut être touchée par des vents violents pouvant atteindre des vitesses 
supérieures à 100 km/h et accompagnés généralement de fortes pluies. 
 
Rappel : lors de la  tempête de décembre 1999, de nombreux dégâts sur les toitures et les 
plantations ont eu lieu. 
 
Météo France diffuse en permanence aux autorités et au public, des cartes de vigilance 
(consultable 24h/24) qui sont complétées par des bulletins de suivi en cas d'alerte « orange ou 
rouge » 
Cependant la précision spéciale de ces systèmes n'est pas suffisante pour prévoir des 
phénomènes intenses très localisés sur de petits territoires. 

 
Vigilance rouge : Danger imminent, appliquer les consignes d'alerte. 
Vigilance orange : Prendre des mesures de précaution. 
 
 
CONSIGNES DE SECURITE 

 
Dans la mesure du possible : 
 
 - Restez chez vous. 
 - Mettez vous à l'écoute de France Bleu Pays d'Auvergne : 102,5 FM 
 - Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous 
 
 
En cas d'obligation de déplacement : 
 
 - Limitez-vous au strict indispensable en évitant, de préférence, les secteurs forestiers 
 - Signalez votre départ et votre destination à vos proches. 
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RISQUE FEU DE FORET 
 

Un feu de forêt est un incendie qui 
menace 

plus d'un hectare de bois 
 

 
 

SITUATION 
 

La commune de Murol est située dans une région assez boisée qui peut être touchée par le risque 
feu de forêt. 
 Pour progresser un feu de forêt a besoin de trois conditions : 

 - Une source de chaleur (flamme, étincelle) 
 - Un apport d'oxygène : le vent active la combustion 
 - Un combustible (végétation) 

 
 
CONSIGNES DE SECURITE 

 

Si vous êtes témoin d'un départ de feu appelez les sapeurs pompiers au 18 
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Ville de Murol 
rue de l'Hôtel de ville 63790 MUROL 

Téléphone : 04 73 88 60 67  Fax : 04 73 88 65 03 
E mail : mairie.murol@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 

Service Technique 
route de Jassat 63790 MUROL 

Téléphone : 04 73 88 60 53 


